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Pour les médias d’information • ceci n’est pas une communication officielle

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

En cette Journée Mondiale de l’Eau, un rapport des Nations Unies démontre le rôle des forêts et zones humides pour une eau propre et un monde en santé.
Montréal, 22 Mars 2010 – Pour souligner la Journée Mondiale de l’Eau et mettre l’emphase sur le lien entre la diversité biologique et l’eau propre, le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique (CDB) a lancé aujourd’hui Water, Wetlands and Forests: A Review of Ecological, Economic and Policy Linkages (L’eau, les zones humides et les forêts : Revue des liens écologiques, économiques et politiques). Le rapport, produit en collaboration avec le Secrétariat de la Convention de Ramsar relative aux zones humides et d’autres partenaires, vise à encourager une sensibilisation accrue du rôle crucial joué par les forêts et les zones humides dans le maintien de la disponibilité et de la qualité de l’eau, primordial au bien-être des humains.

La Journée Mondial de l’Eau est célébrée sous le thème de l’eau propre pour un monde en santé. Ce thème est intimement lié aux célébrations s’échelonnant sur tout le calendrier de l’Année Internationale de la Diversité Biologique (AIDB), qui appelle les citoyens à réfléchir sur le rôle joué par la diversité biologique procurant un bien-être aux humains. Au cours de l’AIDB, la 65e session de l’Assemblée générale des Nations Unies tiendra une session de haut niveau sur la diversité biologique.

Dans notre monde en urbanisation rapide, l’eau propre est une denrée précieuse possédant une valeur économique supérieure à l’argent obtenu de la coupe à blanc des forêts ou des zones humides dont elle provient. Le rapport démontre que les forêts et zones humides intactes assurent un approvisionnement en eau propre et sûre pour la consommation. La gestion environnementale inadéquate de ces écosystèmes, cependant, produit souvent une eau de moindre qualité. Des montants considérables sont dépensés pour rectifier ce problème – souvent par une infrastructure de traitement de l’eau coûteuse. Le rapport fournit des preuves que cet argent est souvent mieux investi en rétablissant la capacité de l’environnement naturel à régler le problème pour nous.
La ville de New York, par exemple, fût contrainte de devoir dépenser entre 4 et 6 milliards $ U.S. pour filtrer l’eau du bassin versant Catskill/Delaware. Plutôt, la ville décida de supporter une approche de gestion intégrée des ressources en eau pour le bassin versant, ce qui assura une eau propre au coût de 1 milliard $ U.S. seulement.

La plupart des gens admettent l’importance d’une eau potable saine. L’approvisionnement en eau est haut sur l’agenda politique public. Un sondage récent suggérait même que l’eau potable était la préoccupation environnementale numéro un des Américains, avec 59% disant qu’ils s’inquiétaient « beaucoup » à propos de cette question, versus seulement 34% qui s’inquiétaient plutôt des changements climatiques.
Mais plusieurs citoyens de pays riches prennent l’eau pour acquise. Peu de gens s’arrêtent à penser d’où elle provient et le rôle joué par la diversité biologique pour la fournir.
L’utilisation de l’eau augmente deux fois plus rapidement que la croissance de la population, donc il est vital que nous comprenions les liens entre l’eau, les zones humides et les forêts, et que l’on gère nos écosystèmes en conséquence. Les eaux intérieures sont les types d’écosystème les plus menacés de tous. Plus de la moitié des zones humides mondiales sont disparues depuis 1900. La déforestation constitue également une menace majeure pour la quantité et la qualité de l’eau douce.
Les tendances récentes concernant la disponibilité de l’eau et sa qualité sont alarmantes. Plus d’une personne sur six sur la planète n’a toujours pas accès à de l’eau potable sécuritaire. Les estimations suggèrent que d’ici 2025, deux tiers de la population mondiale vivra dans des zones de haut stresse pour l’eau, avec environ 1.8 milliards de personnes vivant en régions presque complètement dépourvues d’eau.
Parmi les messages clés du rapport:

· Environ le tiers des plus grandes villes du monde obtiennent une portion significative de leur approvisionnement en eau potable des zones protégées forestières;
· L’eau, les zones humides et les forêts interagissent pour produire des écosystèmes productifs et en santé. Les forêts et les zones humides aident à saisir et emmagasiner l’eau pour atténuer les inondations en périodes de fortes pluies et pour assurer un débit d’eau constant durant les saisons plus sèches. Plusieurs forêts dépendent de l’eau souterraine pour leur survie et comptent sur les zones humides pour la reconstituer. Il n’existe pas de frontière claire entre ces écosystèmes – en fait, plusieurs de nos forêts sont situées dans des zones humides;
· Il y a plusieurs liens économiques cruciaux. Par exemple, les fonctions de contrôle de l’eau des forêts contribue de façon significative à leur valeur, et ces valeurs peuvent surpasser celles des bois de coupe, du tourisme et du stockage du carbone combinées;
· La mauvaise gestion des forêts et des zones humides peut affecter négativement la qualité de l’eau et la diversité biologique. Donc, il est impératif que les responsables politiques prennent en considération les écosystèmes entiers afin de convenablement inclure les impacts que la gestion et les pratiques auront à travers tout l’écosystème;
· Les forêts contrôlent l’érosion du sol et la pollution, prévenant ainsi la désertification et la salinisation.
Ahmed Djoghlaf, Secrétaire exécutif de la Convention sur la Diversité Biologique a dit « Les liens entre l’eau, les zones humides et les forêts sont un exemple démontrant l’importance de gérer les écosystèmes entiers. Ceci n’est pas seulement dans le but de protéger leur caractère écologique mais aussi les ressources en eau douce et services écologiques connexes qui sont si vitaux pour l’activité humaine sur Terre. Cette publication fournit de l’information utile sur ce sujet et encouragera davantage et renforcera la coopération entre la multitude de parties prenantes impliquées dans la protection des ressources en eau douce de notre planète et de ses écosystèmes interdépendants. »
Le rapport est préparé afin de permettre aux responsables politiques d’être plus au courant de ces écosystèmes lorsqu’ils formulent des politiques et des pratiques de gestion pour l’approvisionnement en eau, suppléments.
La Série technique de la CDB No. 47, Water, Wetlands and Forests: A Review of Ecological, Economic and Policy Linkages (L’eau, les zones humides et les forêts : Revue des liens écologiques, économiques et politiques), est disponible au www.cbd.int/ts.

Note à l’intention des rédacteurs
La Convention sur la Diversité Biologique (CDB) 

Ouverte à la signature au Sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992 et entrée en vigueur en Décembre 1993, la Convention sur la diversité biologique est un traité international pour la conservation de la diversité biologique, l’utilisation durable des composantes de la diversité biologique et le partage juste et équitable des avantages de l’utilisation des ressources génétiques. Grâce à ses 193 Parties signataires, la Convention jouit de la participation quasi universelle des pays engagés. La Convention cherche à éliminer toutes les menaces qui pèsent sur la diversité biologique et les services offerts par les écosystèmes, notamment les menaces associées aux changements climatiques, au moyen d’évaluations scientifiques, du développement d’outils, de mesures et de procédés d’encouragement, du transfert de technologies et des pratiques exemplaires, et de la participation active et à part entière des parties prenantes compétentes, dont les communautés autochtones et locales, les jeunes, les ONG, les femmes et le milieu des affaires. Le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques est un traité complémentaire qui vise à protéger la diversité biologique contre les risques possibles que posent les organismes vivants modifiés issus de la biotechnologie moderne. Cent cinquante-six pays et l’Union européenne sont parties au Protocole à ce jour. Le Secrétariat de la Convention et de son Protocole de Cartagena est situé à Montréal. Pour plus d’information, visitez www.cbd.int ou www.cbd.int/2010.
Pour tout renseignement supplémentaire, veuillez communiquer avec :

David Ainsworth au +1 514 287 7025 ou à david.ainsworth@cbd.int; Johan Hedlund au + 1 514 287 6670 ou à johan.hedlund@cbd.int; Tim Christophersen au +1 514 287 7036 ou à tim.christophersen@cbd.int.
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